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ARTICLE 1ER BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Au premier alinéa de l’article 2-1 du code de procédure pénale, après le mot : « religieuse », 
insérer les mots : « , leur lieu de résidence ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de reconnaître aux associations la possibilité d‘exercer les droits reconnus à la partie 
civile en ce qui concerne les discriminations fondées sur le lieu de résidence.


